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Appendice(Z.)dk Sterling. Sterling.
Montant d'autre part, £1830 O£17 9

28 Jamr. Salaire du Traducteur Français, 1so o 9
du Greffier en Loi, 180 O 0
du Sergent d'Armes, 90 0 0
du Gardien des appartemens et pour Loyer de Maison, 49 10 0
du Greffier de la Couronne en Chancellerie, 100 0 O

Dépenses Contingentes, 5400 0 0
47889 10 0

APPOINTEMENS des JUGES et autres DEPENSES dans l'ADMIINISTRATION de la JUSTICE.

FiXES.

Appointemens du Juge en Chef de la Province, 1500
du Juge en Chef de Montréal, 1100 o 0
des six Juges Puisnés à £900 Stg. chacun, 54eo 0 0
des trois Juges Provinciaux à £600 Sterling, 1800 o
du Juge de la Cour d'Amirauté, 200

Allocations pour les Circuits, onze dans l'année, 825 0 0
Appointemens du Procureur Général, 3000 0

du Solliciteur Général, 2oo o o
de l'Avocat Général, 200 0 0
(lu Shérif du District de Québec. 100 o o
du Shérif du District de Montréal, 100 0o
du Shérif du District des Trois-Rivières, 75 0 0
du Shérif du District de Gaspé, 70 0 0
du Shérif du District de Saint-François, 50 0 o

Allocation aux Shérifs de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières, pour trois
Exécuteurs de haute-justice à £27 Sterling,

Allocation au Shérif de Gaspé pour frais de voyage,
Appointemens du Coroner du District de Québec, 1oo o 0

du Coroner du District de Montréal, 100 0 o
du Coroner du District des Trois-Rivières, 50 0 o
du Greffier de la Cour et de la Paix, district de Gaspé, et allocation

Pour voyage, Co0 0
du dittà et ditto, District de Saint-François, 5o o o
des Greffiers de la Couronne à Québec £40, à Montréal £40, aux

Trois-RiviTiRres £ièr 100 0 
du Greffier de la Cour d'Appel, 120 0 o

Allocation à ditto pour Papeterie pour la Cour, 0o 0
Appointemens de l'HUissier (le la Cour d'Appel, 27 O 0

dtu Pr~ésident des Sessions de Trimfestre à Qiiébec, 500 0 o
du'Président des Sessions de Trimestre à Montréal, 500 O O
du Président des Sessions de Trimestreaux Trois-Rivières, 50 0 0
du Président des Sessions de lTrimestre d Gaspé, 225 
d'un interprète aux Cours de Québec, 40 0 0
d'un interprète aux Cours de Montréal, 40 -
d'un interprète aux Cours des Trrois-.Rivières, 2 5 0 O
du Grand Constable à Québec, 36, 0 o
du Grand Constable à Montréal, £6 4 a
du Grand Constable aux Trois-Rivières, 27 0 0
durCfieur des Cours à Qubc, 20 0 0
de l'Huissier à baguette de la Cour de Québec, is o
de l'Huissier crieur et à baguette 7 Montréal, 38 0 O
de l'Huissier crieur des Cours et de l'Hluissier à~ baguette aux rrrois-Ri-

vières, 2.5 0' "0
Salaire du Gardien de la Cour à QuébTc, 504 Ô o

du Gardien ei de la Gardienne à Montréal, 7 0O
du Gardien et de la Gardienne aux Trois-Rivières, o 0
dudGéolier sideNe tesv-Carlisle, Gaspé, 54 O 
du Géolier t Percé, a Citto, d54e Q b
du Gardien der la Cour à S de e Tbrooke, 18 
du GéolierG Qubec, 9 ô Q

Alloué à ditto pour deux Guichetiers, ý2 O :O
Salaire du GGolier à C Montréal, 0 , 0
Alloué il ditto pour deux Guichetiers, 7ý9 lO 0
Salaireudu G Golier aux Trois- Rivières, 27

llué a ditto pour "un Guichetier'. '360 _Oý
Salaire du éolier à Sherbrookeu 20
Appointemens'du Médecin àde laPrison Qé b Ubcc, 200 0 0

du Médecin de la Prison à Montréal, 200 0
du Médecin de la Prison aux Trois-Rivières, 80 O

Porté ci-coGntre, á Ns0£2712 19


